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relatif à l’interprétation de l’expression énoncée à l’article 195 (alinéa
1er) et à l’article 141 de la Constitution.

La Cour constitutionnelle,

Sur  saisine  de  la  Cour  constitutionnelle  par  quarante-six  (46)  députés  de
l’Assemblée Populaire Nationale, en vertu d’une lettre datée du 3 janvier 2024,
déposée par le député Messaoud Zerfaoui, en sa qualité de délégué des auteurs
de la saisine, enregistrée au secrétariat général, service du greffe de la Cour
constitutionnelle, le 3 janvier 2024, sous le n° 01/2024 à laquelle est jointe la liste
des noms, prénoms, signatures et copies de la carte de député, auteurs de la
saisine,  et  ce,  en  vertu  de  l’interprétation  de  la  formule  «  disposition
réglementaire  »  contenue  dans  les  articles  195  et  141  de  la  Constitution  ;

Vu la Constitution, notamment en ses articles 91 tirets (6° et 7°), 116 (tiret 5°),
141, 185, 190 (alinéa 3), 192 (alinéa 2), 193 (alinéa 2), 195 et 196 ;

Vu la loi organique n° 22-19 du 26 Dhou El Hidja 1443 correspondant au 25 juillet
2022 fixant les     procédures et modalités de saisine et de renvoi devant la Cour
constitutionnelle ;

Vu le règlement du 9 Safar 1444 correspondant au 5 septembre 2022 fixant les
règles de    fonctionnement de la Cour constitutionnelle ;

Vu  le  règlement  intérieur  de  la  Cour  constitutionnelle  du  10  Safar  1444
correspondant au 6 septembre 2022 ;
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Les deux membres rapporteurs entendus ;

Après en avoir délibéré ;

En la forme :

— Attendu que la saisine de la Cour constitutionnelle en vue de l’interprétation de
deux dispositions constitutionnelles, introduite par quarante-six (46) députés de
l’Assemblée Populaire Nationale, en vertu d’une lettre déposée par le délégué des
auteurs  de  la  saisine  au  niveau  du  greffe  de  la  Cour  constitutionnelle,
accompagnée de la liste comportant les noms, prénoms et copies de la carte de
député des quarante-six (46) députés, auteurs de la saisine, ainsi que d’une copie
de la Constitution, est conforme aux articles 192 (alinéa 2) et 193 (alinéa 2) de la
Constitution.

Au fond :

— Attendu que l’article 195 (alinéa 1er)  de la Constitution,  objet  de saisine,
prévoit  que  «  la  Cour  constitutionnelle  peut  être  saisie  d’une  exception
d’inconstitutionnalité sur renvoi de la Cour suprême ou du Conseil d’Etat, lorsque
l’une des parties au procès soutient devant une juridiction que la disposition
législative ou réglementaire, dont dépend l’issue du litige, porte atteinte à ses
droits et libertés tels que garantis par la Constitution. » ;

— Attendu que si la formule « disposition législative » ne soulève aucune difficulté
quant à sa finalité et à sa signification, selon le contenu de la lettre de saisine,
néanmoins, la formule « disposition réglementaire » soulève, au contraire, un
questionnement sur la signification de « réglementation » au sens de l’article 141
de  la  Constitution  soutenu  qui  stipule  que  «  les  matières  autres  que  celles
réservées  à  la  loi,  relèvent  du  pouvoir  réglementaire  du  Président  de  la
République. L’application des lois relève du domaine réglementaire du Premier
ministre ou du Chef du Gouvernement, selon le cas. » ;

— Attendu que les auteurs de la saisine affirment que le fait d’accorder, par le
constituant, en vertu de la Constitution de 2020, à l’une des parties au procès,
l’exception d’inconstitutionnalité d’une disposition réglementaire ou législative
qui viole ses droits et libertés garantis par la Constitution, selon des procédures
et  des conditions fixées par  la  loi,  est  en soi  un acquis  majeur apporté par
l’amendement constitutionnel ;



— Attendu qu’il ressort des dispositions de l’article 141 de la Constitution que les
dispositions réglementaires sont celles émanant du Président de la République,
du Premier ministre ou du Chef du Gouvernement, selon le cas. Ceci soulève des
questionnements  selon  les  auteurs  de  la  saisine  se  rapportant  au  renvoi  de
certaines lois à des arrêtés interministériels en vue de déterminer les modalités
d’application de certaines de leurs dispositions. Toutefois ceci ne relève pas du
pouvoir réglementaire du Président de la République, ni du Premier ministre et ni
du Chef du Gouvernement, selon le cas. A titre d’exemple, l’article 226 du code
des douanes est suivi de la promulgation de certains textes sans en définir leur
nature juridique (circulaire, instruction, note) et aussi sans aucun renvoi d’un
texte législatif, ainsi que la correspondance n° 10 du 16 janvier 2019 émanant du
directeur général de la fonction publique et de la réforme administrative adressée
aux chefs d’inspection de la fonction publique relative aux modalités d’application
de certaines procédures contenant le régime disciplinaire applicable à l’encontre
des  fonctionnaires  faisant  l’objet  de  poursuites  disciplinaires  ou  pénales,
conformément aux dispositions des articles 173 et 174 de l’ordonnance n° 06-03
du 15 juillet 2006, complétée, relative au statut général de la fonction publique,
sans aucun renvoi de ces articles. Cette état de fait pourrait amener à la création
de différents statuts juridiques et à se poser des questions sur leur vraie nature
juridique et aussi si leur contenu relève des dispositions réglementaires ;

— Attendu que selon la lettre de la saisine, certains décrets exécutifs renvoient
aux règlements et aux arrêtés tels que le décret exécutif n° 22-208 du 5 juin 2022
fixant le régime des études et de la formation en vue de l’obtention des diplômes
de l’enseignement supérieur qui prévoit dans son article 1er qu’il a été promulgué
conformément aux dispositions des articles 16, 17 et 18 de la loi n° 99-05 du 4
avril 1999, modifiée et complétée, portant loi d’orientation sur l’enseignement
supérieur,  ce  qui  est  conforme à  l’article  141  (alinéa  2)  de  la  Constitution,
toutefois, il renvoie à un arrêté (article 5) et au règlement (article 17), dès lors, il
y a lieu selon les auteurs de la saisine de s’interroger sur la nature juridique de
ces arrêtés et sur leur caractère réglementaire ou pas ;

— Attendu que la disposition réglementaire soulève plusieurs interrogations et en
vue  de  cerner  avec  précision  sa  définition,  tant  pour  le  juge  que  pour  le
justiciable,  les  auteurs  de  la  saisine  sollicitent  la  Cour  suprême  aux  fins
d’interpréter la disposition constitutionnelle contenue dans les articles 141 et 195
(alinéa 1er) de la Constitution ;



— Attendu que l’article 190 (alinéa 3) de la Constitution a conféré aux instances
de saisine la possibilité de saisir la Cour constitutionnelle sur la constitutionnalité
des règlements dans un délai d’un mois, à partir de la date de leur publication ;

— Attendu qu’il  ressort  des articles 190 (alinéa 3)  et  195 (alinéa 1er)  de la
Constitution susmentionnés, que le constituant a utilisé les termes « règlements »
et « disposition réglementaire » qui représentent des règles juridiques générales
et abstraites, émanant du pouvoir exécutif et soumises au contrôle de la Cour
constitutionnelle sans, toutefois, en préciser la nature, et qu’il y a lieu de savoir si
ces concepts juridiques visent les règlements et les dispositions réglementaires
indépendants ou exécutifs, ou les deux à la fois ;

— Attendu que la Cour constitutionnelle rappelle que le but recherché à travers
l’interprétation de la Constitution consiste à définir la signification précise de ses
dispositions et à éliminer toute  ambiguïté, en vue d’une application saine et
exacte, et ce, en ayant recours aux différents modes d’interprétation, soit  en
définissant la signification des termes utilisés, soit en tenant compte de l’intention
du constituant du contexte dans lequel ils ont été formulés ou interprétés tout en
tenant compte des dispositions ayant un lien avec le texte ou la disposition faisant
l’objet d’interprétation, tel  que c’est le cas de la présente saisine qui tend à
interpréter le sens de la disposition réglementaire contenue dans l’article 195 de
la Constitution, lequel vise en réalité le terme « réglementation » cités dans
l’article 190 (alinéa 3) de la Constitution ;

— Attendu que la Cour constitutionnelle a établi un principe général à l’occasion
de l’interprétation de la l’article 127 de la Constitution en vertu de son avis n°
01/A.C.C/I.C/23 du 20 Moharram1445 correspondant au 7 août 2023 indiquant
que « Attendu que l’interprétation d’une disposition constitutionnelle ne peut se
faire  indépendamment  de  celles  déterminées  par  d’autres  dispositions  de  la
Constitution ayant un lien avec la disposition, objet de l’interprétation, et ce, eu
égard au rang et à la primauté de la Constitution, formant un seul et unique
dispositif  indivisible.  Cela  étant,  il  est  impératif  d’établir  un  lien  entre  les
dispositions  constitutionnelles  afin  de  lever  toute  ambiguïté  et  équivoque
entachant le corps du texte, établir l’exacte signification et teneur, faciliter une
meilleure compréhension et enfin assurer une application uniforme. » ;

— Attendu que la Constitution a conféré au Parlement le pouvoir de légiférer,
dans des domaines définis, à titre limitatif, par des lois organiques soumises au



contrôle  de la  Cour constitutionnelle,  un contrôle  de conformité préalable et
obligatoire, et le pouvoir de légiférer par des lois ordinaires en laissant les autres
domaines qui ne relèvent pas de la loi et qui nécessitent une réglementation
indépendante, en vertu des règles juridiques, à la compétence du Président de la
République dans le cadre de l’exercice de son pouvoir réglementaire qui, à leur
tour, sont soumises au contrôle  constitutionnel un (1) mois après leur publication
;

— Attendu que les  règlements  ou  dispositions  réglementaires  prennent  deux
formes : des règlements autonomes, dont l’exercice relève exclusivement de la
compétence du Président de la République dans les domaines qui ne relèvent pas
de la  loi,  et  qui  sont  promulgués  sous  forme de décrets  présidentiels  et  de
règlements exécutifs dont l’exercice appartient au Premier ministre ou au Chef du
Gouvernement, selon le cas, afin d’appliquer les lois et règlements indépendants,
soit des décrets exécutifs. Ceci soulève l’interrogation quant à l’opportunité de
soumettre ces derniers au contrôle de la Cour constitutionnelle, et exige en même
temps  de  définir  exactement  les  termes  «  réglementation  »  et  «  disposition
réglementaire » contenus dans les articles 190 (alinéa 3) et 195 (alinéa 1er) ;

— Attendu qu’en instituant le contrôle constitutionnel et en soumettant les lois et
règlements rendus par le Président de la République au contrôle de la Cour
constitutionnelle  dans  le  cadre  du  contrôle  de  conformité,  du  contrôle
constitutionnel ou de l’exception d’inconstitutionnalité, le constituant vise à faire
prévaloir la primauté de la Constitution sur les autres règles juridiques et par
conséquent à préserver la sécurité juridique, vu qu’ils représentent les signes de
l’Etat de droit ;

— Attendu que le règlement d’exécution exercé par le Premier ministre ou le Chef
du  Gouvernement, selon le cas, a pour objet l’application des lois et règlements
indépendants, qu’il existe ainsi une interdépendance entre loi et règlement, ce
dernier tirant son fondement de celle-ci ;

— Attendu que la législation en vigueur au sein du système judiciaire ainsi que
pour le contentieux administratif reconnaît aux juridictions relevant du système
judiciaire d’ordre administratif la compétence légale de statuer sur les recours en
annulation,  en interprétation,  ou en appréciation de la  légalité  des décisions
administratives émanant des autorités administratives centrales, des institutions
publiques nationales et des organisations professionnelles. Qu’en conséquence,



les droits et libertés du citoyen consacrés par la Constitution, sont en réalité
garantis en vertu d’un ensemble de législations telles que :

* la loi organique n° 22-10 du 9 Dhou El Kaâda 1443 correspondant au 9 juin
2022 relative à l’organisation judiciaire, notamment les dispositions contenues
dans son titre 4 ;

* la loi organique n° 22-11 du 9 Dhou El Kaâda 1443 correspondant au 9 juin
2022  modifiant  et  complétant  la  loi  organique  n°  98-01  du  4  Safar  1419
correspondant au 30 mai 1998 relative à l’organisation, au fonctionnement et aux
attributions du Conseil d’Etat, notamment en ses articles 9, 10 et 11 ;

* la loi n° 22-13 du 13 Dhou El Hidja 1443 correspondant au 12 juillet 2022
modifiant et complétant la loi n° 08-09 du 18 Safar 1429 correspondant au 25
février 2008 portant code de procédure civile et administrative, notamment en ses
articles 900 bis, 900 bis 1, 900 bis 2 et 900 bis 3 ;

Par conséquent, au vu des dispositions des articles 141, 190 (alinéa 3) et 195
(alinéa 1er) de la Constitution et eu égard aux motifs cités ci-dessus ;

La Cour constitutionnelle émet l’avis suivant :

En la forme :

La  saisine  de  la  Cour  constitutionnelle  par  quarante-six  (46)  députés  de
l’Assemblée  Populaire  Nationale  relative  à  l’interprétation  des  dispositions
constitutionnelles est intervenue conformément aux dispositions des articles 192
(alinéa 2) et 193 (alinéa 2) de la Constitution.

En conséquence de quoi la saisine est recevable en la forme.

Au fond :

Premièrement : Le terme « règlements » contenu dans l’article 190 (alinéa 3) et
celui de « disposition réglementaire » énoncé à l’article 195 (alinéa 1er) de la
Constitution,  visent  les  textes  réglementaires   indépendants  rendus  par  le
Président  de  la  République  dans  le  cadre  de  l’exercice  de  son  pouvoir
réglementaire  dans  les  matières  autres  que  celles  réservées  à  la  loi,
conformément aux dispositions de l’article 141 (alinéa 1er) de la Constitution, qui
sont,  exclusivement,  soumis  au  contrôle    constitutionnel  et  à  l’exception



d’inconstitutionnalité,  ainsi  qu’au  contrôle  de  légalité  qu’exerce  la  justice
administrative dans d’autres cas. Les dispositions réglementaires exécutives qui
relèvent de la compétence du Premier ministre ou du Chef du Gouvernement,
selon le cas, sont soumises au   contrôle de la justice administrative.

Deuxièmement : Le présent avis sera notifié au Président de la République, au
Président  du  Conseil  de  la  Nation,  au  Président  de  l’Assemblée  Populaire
Nationale, au Premier ministre et au délégué des auteurs de la saisine.

Troisièmement : Le présent avis sera publié au Journal officiel de la République
algérienne démocratique et populaire.

Ainsi en a-t-il été délibéré par la Cour constitutionnelle en sa séance tenue le 4
Rajab 1445 correspondant au 16 janvier 2024.

Le président de la Cour constitutionnelle

Omar BELHADJ

Leïla ASLAOUI, membre ;

Mosbah MENAS, membre ;

Ameldine BOULANOUAR, membre ;

Fatiha BENABBOU, membre ;

Abbas AMMAR, membre ;

Abdelhafid OSSOUKINE, membre ;

Ammar BOUDIAF, membre ;

Mohammed BOUTERFAS, membre.


